
 

 

Séance du conseil municipal du 29 janvier 2024 

Date de la convocation : le 22 janvier 2024 

Membres présents à la séance : ANDRE Bérengère, BALSEM Lydie, BILLET Benoît (arrivé 

à 18h45), BLANC Valérie, BOSSON Pascale, CARREZ Laurent, FILLOD Claude, 

FOUCART Bernard, LECOQ Frédéric, MOSSAZ Denis, PRUDHOMME Joël, SELLIER 

Sophie, VERDET Patricia. 

 
Absents et/ou excusés : ARTERO Véronique – VERDET Patricia 

 
Secrétaire : Bernard FOUCART 
 
 

Liste des délibérations 

 

Délibération n° 24-01 : Mandat à la Présidente du Centre de gestion pour 

l’engagement d’une consultation en vue de la conclusion d’un contrat 

d’assurance collective 

(Benoît BILLET n’était pas présent pour le vote) 
Approuvée  

Votants : 11 Pour : 11 Abstention : 0 Contre : 0 

 

Délibération n° 24-02 : Syndicat Mixte du Plateau de retord – Tarif des secours 

sur piste 

Approuvée 

Votants : 12 Pour : 12 Abstention : 0 Contre : 0 

 

Délibération n° 24-03 : Contrat relatif à la distribution des secours avec le 

Syndicat Mixte du plateau de retord 

Approuvée 

Votants : 12 Pour : 12 Abstention : 0 Contre : 0 

 

Délibération n° 24-04 : Délégation d’un référent déontologue pour les élus et 

adhésion à la mission d’assistance et de conseil proposée par le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Ain 

Approuvée 

Votants : 12 Pour : 12 Abstention : 0 Contre : 0 

 



 

Délibération n° 24-05 : Prise en charge des dépenses d’investissement avant le 

vote des budgets primitifs 

Approuvée 

Votants : 12 Pour : 12 Abstention : 0 Contre : 0 

 

Délibération n° 24-06 : Communauté de Communes du Pays Bellegardien – 

Présentation du rapport d’activité 2022 

Approuvée 

Votants : 12 Pour : 12 Abstention : 0 Contre : 0 

 

Délibération n° 24-07 : Modification des statuts de la Communauté de 

Communes du Pays Bellegardien 

Approuvée 

Votants : 12 Pour : 12 Abstention : 0 Contre : 0 

 

Délibération n° 24-08 : Subvention aux communes sièges de CPINI 

Approuvée 

Votants : 12 Pour : 12 Abstention : 0 Contre : 0 

 

 
        Le Maire 
 

         

        D.MOSSAZ 


